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Le FIVA

ÅBut : indemniser les personnes ayant subi 

un préjudice résultant directement de 

lôexposition ¨ lôamiante sur le territoire de 

la République française

ïavec une réparation intégrale

ïavec une réparation homogène

ïselon un mécanisme simple, rapide, équitable 

et efficace



Le FIVA

ÅMoyen : un fonds dôindemnisation sp®cifique

ïÉtablissement public

ïCréé par la loi de financement de la Sécurité 

sociale pour lôann®e 2001

ïAbondé par 

Åla branche AT-MP de la CNAM

Åle budget de lôEtat (13,32 % des d®penses depuis 

2002 pour lôEtat employeur)

Åles ressources provenant de ses actions récursives



Le FIVA

ÅOctroie un compl®ment dôindemnisationpour les 

personnes reconnues porteuses dôune maladie 

professionnelle due ¨ lôamiante

ÅEst le seul syst¯me dôindemnisationpour les 

personnes porteuses dôune maladie due ¨ 

lôamiante :

ïdôorigine professionnelle chez les non salari®s

ïdôorigine environnementale

ïdôorigine çdomestique »



Lien amiante ïmaladie 

acquis

ÅSi maladie professionnelle reconnue par 

un organisme de sécurité sociale (tous régimes)

ÅOu si mésothéliome malin de la plèvre, du 

péritoine, du péricarde ou autre tumeur 

pleurale primitive (selon lôarr°t® du 5/05/2002)

ÅOu si plaques calcifiées ou non, 

péricardiques ou pleurales, unilatérales ou 

non, confirmées par TDM (selon lôarr°t® du 
5/05/2002)



Lien amiante-maladie devant être 

établi

= tous les autres cas

ÅMaladies refusées ou non déclarées 

comme maladie professionnelle

ÅExposition non professionnelle

ÅExposition professionnelle pour des 

personnes non couvertes pour le risque 

MP (artisans)



Moyen dô®tablir le lien entre exposition ¨ 

lôamiante et maladie

ÅÉtablissement du lien entre amiante et 

maladie par la Commission dôexamen des 

circonstances dôexposition ¨ lôamiante 

(CECEA)

ÅUn président, deux ingénieurs, deux 

médecins



Exemple du dossier de 

monsieur LE.



ÅMichel LE. 

ÅNé le 26/03/193. vivant au moment 

de la demande

ÅPosition sécurité sociale : rejet administratif le 

16/01/2001 (les t©ches effectu®es nô®taient pas 

exposantes) confirmé par la commission de 

recours amiable de la CPAM

ÅMétier ou lieu potentiellement exposant : 

travail et gardiennage à proximité de fours et 

dôamiante



Pièces médicales

ÅCertificat du Dr He. 5/07/2000 : épaississements 

pleuraux bilat®rauxé

ÅCompte rendu de TDM du 6/10/2005 : plaques 

pleurales calcifiées et épaississements des 

gouttières postérieures, continus de haut en bas 

avec atélectasies par enroulement 

ÅEFR du 15/11/2005 : trouble mixte à dominante 

restrictive CPT 62% VEMS 51%VR 79%



Åtomodensitométrie












